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Détermination de la pesanteur au moyen du pendule
de Sterneck. Etude du boitement.
Par Pierre Wiser, Ingénieur A. I.Lg. et A.I.M.

Soient ga l'accélération graviflque absolue en un lieu pris comme
origine et Sa la durée d'oscillation d'un pendule en ce lieu. Soit d'autre part
S la durée d'oscillation du même pendule en une station quelconque,
l'accélération relative g en cette station se calculera par la formule:

9S2= 9a S*a

Le problème de la détermination de la pesanteur se ramène donc à

une mesure aussi précise que possible de la durée d'oscillation d'un pendule

donné. Les valeurs observées seront corrigées pour toutes les
conditions locales d'expérience (température, pression, marche du chronomètre

de comparaison, etc..) Les valeurs corrigées, introduites dans
la formule ci-dessus, donneront la valeur de g en chaque station.

La précision nécessaire ne peut s'obtenir par observation directe de
la période d'oscillation. On mesure, par un procédé optique, la coïncidence

entre un chronomètre battant la seconde et un pendule dont la
période est un peu plus grande qu'une seconde.

L'appareil de Sterneck qui a été employé en Suisse, se compose
essentiellement d'un pendule, d'un appareil de coïncidence et d'un
chronomètre à contact électrique.

La commission géodésique suisse a employé quatre pendules, trois
en laiton avec couteau d'agathe, un en acier avec couteau d'acier. Chacun
de ces pendules pèse environ un kilogramme et leur longueur, d'environ
25 cm, leur donne une période d'oscillation voisine de la seconde1.

1 Das „Schweizerische Dreiecksnetz", herausgegeben von der Schweiz.
Geodätischen Kommission. 7. Band. Relative Schwerebestimmungen, I. Teil.
Bearbeitet von Dr. J. B. Messerschmitt, Zürich 1897.
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